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Introduction 
 

 

 
 

Avec plus de 1000 utilisateurs enregistrés de plus de 60 pays différents, le référentiel des villes 

et territoires durables (Reference Framework for Sustainable Cities, RFSC) assiste les autorités 

locales, les parties prenantes de projets urbains, les universités, les services de conseil et 

autres parties prenantes dans le processus de conception, de mise en œuvre et de suivi des 

stratégies intégrées dans le domaine du développement urbain durable. 

Cela a été fait tout en promouvant la vision européenne des villes durables fondée sur les 

principes de la Charte de Leipzig et, plus récemment, d’Agenda 2030 et des objectifs de 

développement durable (ODD). 

 

Nous cherchons à publier une collection d'études de cas pour montrer comment les autorités 

locales et les autres parties prenantes mettent en œuvre des projets et des stratégies de 

développement territorial intégré et durable à l'aide de l'outil RFSC. 

Ce recueil d'études de cas vise à donner de la visibilité à votre travail et à partager votre 

expérience aux niveaux européen et international. 

 

Si vous travaillez sur un projet ou une stratégie locale, des activités d'engagement 

communautaire, la localisation des ODD, que vous êtes chercheur ou donnez des cours sur le 

développement durable, nous voulons de vos nouvelles! 

  

http://rfsc.eu/fr/
http://rfsc.eu/fr/
http://rfsc.eu/fr/enjeux-europeens/
http://rfsc.eu/fr/objectifs-developpement-durable/
http://rfsc.eu/fr/objectifs-developpement-durable/


LE REFERENTIEL DES VILLES ET TERRITOIRES DURABLES  
VERS DES VILLES VERTES, INCLUSIVES ET ATTRACTIVES  

 
 

WWW.RFSC.EU       
@rfsc_eu 

 
 

Pourquoi postuler? 

Cet appel à études de cas invite toutes les villes et tous les utilisateurs du RFSC à mettre en 

avant leur expérience dans le domaine du développement urbain intégré durable. 

Les études de cas sélectionnées feront partie d'une publication de mars 2019, promue et 

diffusée par le référentiel des villes et territoires durables - et ses partenaires - aux niveaux 

européen et international à un large éventail de publics dans le domaine du développement 

durable. 

Autres possibilités d'accroître la visibilité de certaines études de cas: 

- Participer aux événements RFSC au niveau européen (conférences et ateliers) 

- Etre invité à partager votre étude de cas lors d'événements organisés par les partenaires du 

RFSC 

- Entretien approfondi pour présenter l'étude de cas 

- Promotion via les canaux de communication RFSC 

Qui peut postuler? 

Le RFSC est ouvert à toutes les parties prenantes afin de promouvoir une approche multi-

niveaux, multi-secteurs et multi-parties prenantes du développement urbain durable. 

Les candidats peuvent être des autorités publiques locales, régionales, nationales, 

européennes et internationales, des universités et des écoles, des acteurs de projets urbains, 

des services de conseil en urbanisme, etc. 

Tous les candidats doivent avoir le droit de représenter l'autorité publique ou l'organisation 

en question pour pouvoir soumettre une demande d'étude de cas. 

Quand postuler? 

DATE LIMITE POUR LES SOUMISSIONS: 23h59, le 31 janvier 2019.  

Comment postuler? 

Il vous sera demandé de soumettre votre fiche de projet RFSC, de partager les résultats de 

votre évaluation et d'expliquer, dans de courts textes, le processus et les résultats obtenus à 

l'aide de l'outil. 

Chaque étude de cas sera complétée par les informations de contenu fournies en ligne dans 

l'outil RFSC lors de la réalisation d'un projet et de la fin de l'exercice d'évaluation. 
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Pour soumettre une étude de cas, les candidats doivent remplir le formulaire de candidature 

en ligne (en anglais) et envoyer la fiche de projet qui peut être téléchargée directement à 

partir de l'outil RFSC. 

Le formulaire de candidature comprend: 

Page 1 - Formulaire de candidature: Etudes de cas RFSC 

Page 2 - Coordonnées 

Page 3 - Brève description de l'auto-évaluation à l'aide de l'outil RFSC: 

               Étape 1 - Profil de stratégie / projet (1000 caractères maximum) 

               Étape 2 - Impact de vos actions (1000 caractères maximum) 

               Étape 3 - Surveillance (500 caractères max.) FACULTATIF 

               Autres cas* (maximum 3000 caractères) 

               Citation d'un représentant élu / responsable du projet 

Page 4 - Confirmation et soumission 

Comment télécharger la fiche de projet RFSC? 

Une explication étape par étape sur le téléchargement d'une fiche de projet peut être trouvée 

ici: https://bit.ly/2pXmFR3  

La fiche de projet doit être envoyée à: 

Adresse e-mail: info@rfsc.eu 

Objet: Formulaire de candidature - "insérer le nom du projet" 

*Autres cas: 

Si votre expérience d'utilisation de l'outil RFSC ne correspond pas à la structure suggérée dans 

le formulaire de candidature en ligne, veuillez décrire votre étude de cas en utilisant le champ 

"autres cas". Cette option peut s’appliquer à l’utilisation du RFSC dans le cadre de conférences, 

de formations en renforcement des capacités, d’initiatives d’engagement communautaire, 

d’activités de sensibilisation, etc. 

 

 

 

 

https://goo.gl/forms/uOEGqTb0RegXMhdy2
https://goo.gl/forms/uOEGqTb0RegXMhdy2
https://bit.ly/2pXmFR3
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Processus de sélection 

Les études de cas réussies montreront la valeur ajoutée de l'approche intégrée dans la 

conception et la mise en œuvre de stratégies territoriales à l'aide de l'outil RFSC. 

L'équilibre géographique et le profil d'organisation des candidats seront pris en compte pour 

assurer la diversité des expériences et des pratiques. 

Toutes les études de cas soumises seront examinées par le secrétariat du RFSC pour vérifier 

leur conformité aux critères d'éligibilité mentionnés dans «Qui peut postuler?» Et pour 

confirmer que tous les documents nécessaires ont été soumis. 

La sélection des études de cas sera effectuée par un jury composé de membres de l'équipe de 

direction du RFSC (ministère français de la Cohésion territoriale, Conseil des communes et 

régions d'Europe (CCRE), CEREMA et CSTB). Les parties prenantes et les partenaires concernés 

si nécessaire. 

Le secrétariat de la RFSC informera tous les candidats des résultats du processus de sélection 

par courrier électronique. 

Autres documents pertinents: 

RFSC KIT de démarrage 

Vision européenne des villes durables  

http://rfsc.eu/wp-content/uploads/2018/10/4.-RFSC-Getting-Started.pdf
http://rfsc.eu/wp-content/uploads/2016/06/30-objectifs.pdf

